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5 décembre 2022  

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Notre-Dame-de-Ham, tenue au 25 rue de l’Église, Notre-Dame-de-

Ham, lundi le 5 décembre 2022 à 21h15, à laquelle sont présents : Mme Sonia Roberge, M. Michel Blondin, M. Éric Pariseau, M. Steve 

Roy, Mme Sylvie Turcotte, Mme Cathy Bishop; formant quorum sous la présidence du maire, M. Serge Tremblay.  

 

M. Emrick Couture-Picard, directeur général et greffier-trésorier, agit à titre de greffier d’assemblée. 

 

M. Serge Tremblay constate le quorum, ouvre la séance et fait la lecture de l’ordre du jour proposée.  

 

Il est proposé par Mme et adopté à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

 

Ordre du jour  

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum  

2. Adoption du programme triennal d’immobilisation 2023-2024-2025 

3. Période de questions 

4. Fermeture de la séance  

 

 

 

 

 

 

 



2 
 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2023-2024-2025 

Immobilisation  2023 2024 2025 Source de financement 
prévue  

Portion 
financée 

Tablier pont rang 2  40 000$     TECQ 100% 

Agrandissement centre 
communautaire 

75 000$ 200 000$  À évaluer PRABAM/FRR/autres à définir  83% à 95% 

Accessibilité bibliothèque  70 000$     Fonds accessibilité 
canada/FRR 

100% 

Aménagements parc  25 000$ À 
évaluer  

À évaluer  Nouveaux Horizons et autres 
subvention  

100% 

Recherche eau potable  60 000$     TECQ 100% 

Nouvelle canalisation d'aqueduc et 
forage puit  

  140 000$  À évaluer TECQ (si recherche eau est 
concluante)  

100% 

Mise à niveau usine eau potable    300 000$  300 000$ TECQ (si recherche eau n'est 
pas concluante)  

100% 

Amélioration rang St-Philippe  100 000$  150 000$ 250 000$ PIIRL/PAVL/TECQ À définir 

Ponceau pont rang 1  45 000$     TECQ 100% 

Améliorations numériques et 
automatisation  

10 000$ 10 000$  À évaluer  À définir  À définir  

Rechargement rang 1 tronçon nord 100 000$      TECQ 100% 

Rechargement rang 11 50 000$     TECQ 100% 

 

L’adoption du programme triennal d’immobilisations 2023-2024-2025 tel que présenté est proposé par Mme Sylvie Turcotte et adopté 

à l’unanimité. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS  

Question à propos de la recherche d’eau potable.  

Question concernant le remplacement du ponceau au pont du rang 1.  

Question concernant le remplacement des tabliers du pont du rang 2.  

Question à propos de l’amélioration du rang St-Philippe et la possibilité d’améliorer la visibilité au pont au domaine Sévigny.   

 

FERMETURE DE LA SÉANCE  

Il est proposé par Mme Sonia Roberge et adopté à l’unanimité de fermer la séance à 21h30. 

 

Le maire, par la signature du présent document, est en accord avec les résolutions et ne pose pas son veto. 

 

 

Serge Tremblay, Maire 

 

Par la présente, le greffier-trésorier certifie qu’il y a les fonds budgétaires et crédits disponibles pour payer les dépenses autorisées au 

présent procès-verbal.  

En signant le procès-verbal, le président d’assemblée est réputé avoir signé chacune des résolutions individuellement.  

 

 

Serge Tremblay     Emrick Couture-Picard 
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Maire      Directeur général  

greffier-trésorier  

 


